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Lettre d’information sur les pêches n° 172  - Septembre–Décembre 2023

Feuille de route de la Tautai Samoa Association – Une étape 
majeure pour la pêche à petite échelle au Samoa
Maria Sapatu-Kennar et Jeffrey Kinch1

Figure 1 :  Des membres de la Tautai Samoa Association aux côtés du ministre de l’Agriculture et des Pêches, du Directeur adjoint 
de la Division pêches, et de la Coordinatrice sous-régionale de la FAO pour le Pacifique.

Figure 2 : Couvertures de la feuille de route 2023-2026 de la 
Tautai Samoa Association.

1 Auteur principal à contacter : Jeffrey.Kinch@fao.org

La Tautai Samoa Association est composée de membres de flot‑
tilles de pêche à petite échelle de l’ensemble du Samoa qui uti‑
lisent des « alia », un type de catamaran destiné à la pêche. Le 
28 septembre 2023, ses membres se sont réunis dans la salle de 
conférence de la Division pêches du ministère de l’Agriculture 
et des Pêches (MAF), à Apia (Samoa), afin de donner le coup 
d’envoi de la feuille de route de l’Association.

L’élaboration de cette feuille de route a été un travail de longue 
haleine pour la Tautai Samoa Association. Ce travail a débuté 
fin 2021 et a été financé par l’Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture (FAO). Les activités et in‑
terventions réalisées dans le cadre de ce projet s’inscrivent dans 
le droit fil de la Décennie des Nations Unies pour l’agricultu‑
re familiale, une initiative qui vise à améliorer la sécurité ali‑
mentaire et à promouvoir les activités de pêche à petite échelle 
durables en milieu rural. Le projet est entré dans sa deuxième 
phase en  2022, affichant un retard dans la mise en œuvre de 
certaines activités en raison de la pandémie de COVID‑19.

Avancée majeure
Le 28 septembre 2023 a donc été un grand jour de fête et une 
étape importante pour l’Association comme pour le MAF, qui 
ont travaillé main dans la main en vue de la présentation officielle 
et du lancement de la mise en œuvre de cette feuille de route. 

Comme l’a déclaré le ministre de l’Agriculture et des Pêches, 
M.  La’aulialemalietoa Leuatea Polataivao Fosi Schmidt, «  la 
Samoa Tautai  Association s’approprie cette feuille de route, 
qui orientera ses activités vers une meilleure gestion et des pra‑
tiques de pêche durables dans nos eaux. Elle représente à ce titre 
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une avancée majeure pour notre pays insulaire. Cette feuille 
de route marquera un tournant dans le renforcement de notre 
collaboration avec l’Association, en ce sens que nous pourrons 
relever ensemble les défis à venir, comme les activités de pêche 
illicite, l’appauvrissement des stocks halieutiques et le change‑
ment climatique. »

Sept stratégies
La feuille de route énonce l’intention de l’Association de gé‑
rer et développer ses activités de manière durable, dans une 
démarche visant à garantir la prospérité de ses membres, ainsi 
qu’à contribuer à la sécurité alimentaire et à la croissance éco‑
nomique du Samoa au cours des quatre prochaines années, 
de 2023 à 2026. Y sont présentées sept stratégies censées per‑
mettre d’atteindre l’objectif global de maintenir et de renforcer 
la viabilité du secteur de la pêche au Samoa avec, à la clé, une 
plus grande sécurité alimentaire et des avantages sur les plans 
économique, social et écologique à long terme. Ces sept stra‑
tégies sont énumérées ci‑dessous.Renforcer les capacités et les 
connaissances des membres de l’Association afin de garantir 
son bon fonctionnement, ce qui nécessite de faire appel à un 
large éventail de compétences et donc de renforcer continuel‑
lement les capacités des membres et de les former aux nouvelles 
techniques de pêche durables.

	8 Améliorer l’accès aux marchés et mettre au point des 
mécanismes permettant d’améliorer la connectivité 
avec les marchés nationaux et étrangers.

	8 Assurer la stabilité et la viabilité ainsi que le finance‑
ment interne de l’Association, à l’appui de ses activités, 
de ses priorités et de ses plans à long terme.

	8 Accroître la viabilité financière en diversifiant les 
sources de financement externe.

	8 Promouvoir l’image de marque de l’Association afin d’ac‑
croître sa notoriété et de favoriser son développement.

	8 Garantir une collaboration et une coordination effi‑
caces avec les autorités nationales et les autres parties 
prenantes clés.

	8 Encourager la mise en conformité, le sens de la respon‑
sabilité et le respect volontaire des politiques et de la 
réglementation relatives aux pêches du Samoa.

L’Association mettra en œuvre ses activités prévues telles que 
décrites dans la feuille de route au cours des quatre prochaines 
années, et elle se réjouit d’intensifier sa collaboration avec 
le MAF, la FAO, la Communauté du Pacifique, d’autres par‑
tenaires du développement et, plus important, de nouveaux 
membres de l’Association.

Figure 3 : Membres de la Tautai Samoa Association de Savaii, accompagnés de la Consultante nationale des pêches au Samoa pour la FAO.


